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GRATUIT L’information fait l’opinion 

Nouvelles brèves 
 

• Mardi le 1er février, le gouvernement fédéral, libéral et minoritaire, déposait son projet de loi sur le mariage de conjoints de même sexe. 
Si vous voulez réagir à ce projet, voici l’adresse de votre député à Ottawa:  

 Jean-Yves Roy  
 Chambre des communes, Suite 202, Édifice de la Justice,  
 Ottawa (Ont.) K1A 0A8  Téléphone (613) 995 1013   Télécopieur (613) 995 5184  Courriel royje@parl.gc.ca 
• Dans le dossier du conseiller démissionné, démissionnable, Colombo nous laisse savoir qu’un conseiller peut être absent trois séances 

régulières consécutives du Conseil. Passé ce délai, le Conseil peut décider de le mettre à la porte. Au moment de mettre sous presse le 
conseiller visé a déjà marqué une absence. À suivre. 

• Nous réitérons notre avis de recherche concernant les conteurs. Vous connaissez quelqu’un qui a ce talent, laissez-nous le savoir en lais-
sant un message dans notre boîte vocale. 778 3008 

• Francis St-Laurent 
 L'assemblée de fondation du comité local de la Coopérative jeunesse de services aura lieu mercredi le 9 février prochain, à compter de 

19h00, à la salle du conseil municipal de Lac-au-Saumon. 
 Pour infos: Marie-Andrée Mathieu (629-2572 ) 
 Agente de sensibilisation à l'entrepreneuriat jeunesse Carrefour jeunesse-emploi Vallée de la Matapédia et région de Matane 
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U n moteur à explosion du genre de celui 
qui équipe une automobile, pour chaque 

gramme d’essence consommé a besoin de 15 
grammes d’air. Peu de gens connaissent la 
consommation en air respirable de leur véhi-
cule motorisé : 10,000 litres d’air par litre 
d’essence. La tendance dans les nouveaux 
engins est à augmenter ce rapport de 15 à 22. 
Compte tenu du rapport de densité entre les 
deux éléments, 760 gr/litre pour l’essence et 
de 1,2 gr/litre pour l’air, ca prend beaucoup 

d’air. L’air est un mélange d’azote (78%), 
d’oxygène (21%), de gaz rares et d’une quan-
tité variable de polluants. Ce qui sort d’un pot 
d’échappement d’une voiture, ce sont des 
oxydes de carbone, des oxydes d’azote, des 
hydrocarbures non brûlés, des gaz sulfu-
reux ... Ces émissions polluantes varient selon 
que le véhicule soit muni d’un pot catalytique 
ou pas, que le moteur soit chaud ou froid, de 
sa mise au point, enfin de toute une série de 
conditions qui déterminent son rendement. Il 
n’y a évidemment pas d’oxygène libre à la 
sortie du tuyau d’échappement d’une automo-
bile, d’un camion, qu’il utilise de la gazoline 

ou du diesel, ou de n’importe lequel moteur à 
explosion. Il se vend, en moyenne, 1700 litres 
d’essence par jour à Lac-au-Saumon, ce qui 
représenterait 60% de la consommation totale. 
La nature met dans la balance, gratuitement, 
17 millions de litres d’air, ce qui représente 
un volume de 17 000 mètres cube d’air à la 
pression atmosphérique (non comprimé), qui 
à la fin de la journée sera devenu irrespirable. 
Ref. Chimie générale, Pauling. P 300, Ap-
plied thermodynamic, Hayes chap 11. Garage 
Mario Morneau. Les calculs sont disponibles 
au Saumonois. 

Automobile  
Consommation d’air versus consommation d’essence ; des chiffres. 

Sensibilisation à la 
Sûreté du Québec 
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L es policiers de la Sûreté du 
Québec sont sans contrat de 

travail depuis près de 3 ans et les 
pourparlers ont récemment ren-
contré un mur… ou un gouffre, 
c’est selon. Le syndicat a donc 
décidé de déployer une série de 

«mesures de sensibilisation inter-
nes», afin d’inciter le gouverne-
ment à agir avec plus de dili-
gence. Ces mesures ne concernent 
en rien les services à la popula-
tion. Cependant, il y a fort à pa-
rier que des dossiers seront réglés 
avec moins d’empressement et 
que les craintives « souris de bu-
reaux » vont se réfugier dans des 
recoins obscurs, paralysant ainsi 
certains réseaux informatisés. 

Bien qu’aucune consigne offi-
cielle ne l’indique, l’émission de 

contraventions pour excès de vi-
tesse mineurs pourrait diminuer, 
au grand dam du Conseil du trésor 
du Québec. Le débat entourant le 
rôle même des corps policiers est 
toujours d’actualité à chaque né-
gociation de contrat de travail. Ce 
rôle doit-il être principalement de 
lutter contre la criminalité ou bien 
de collecter des taxes déguisées? 
D’un point de vue strictement 
comptable, l’un génère des dépen-
ses et l’autre des revenus. Ce 
n’est pas la seule façon d’analyser 
la pertinence d’un service poli-

cier, mais c’est la plus en vogue 
dans un contexte de précarité bud-
gétaire, où les gouvernements 
grappillent tous les revenus possi-
bles en tentant de diminuer ou de 
retarder les dépenses. 

À Lac-au-Saumon, la Sûreté du 
Québec coûte annuellement  à la 
municipalité 74 630$ et génère 
certains revenus de contraven-
tions. Elle patrouille le territoire, 
répond aux plaintes des citoyens 
et effectue les enquêtes policières. 
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Tél.: 778-5800 

 Club de l’Âge d’Or 

Éliane Turbide 
 présidente 

Lac-au -Saumon  
Activités 
Déjeuners– premier dimanche du mois de 8 à 12hrs 
Danse canadienne et en ligne tous les samedi soirs 

37      37     rue de l’Église                  778 5920 

Quotes-parts, la suite. 
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E n fouillant un peu, on s’aperçoit 
vite que ce qui se concevait claire-

ment au départ d’une étude ne s’énonce 
plus aussi facilement par la suite. C’est 
mon sentiment dans ce dossier. Je vous 
avertis donc que ce chapitre doit être lu 
posément, et que je ne sais pas l’art 
d’être clair pour qui ne veut pas être 
attentif.  
Le budget annuel de la MRC, année 
2005, est de 3 014 000$ et ses sources 
de revenus sont les Quotes -Parts, les 
Transferts gouvernementaux, la tarifi-
cation pour Services rendus, Autres, et 
l’Appropriation de Surplus. Ainsi si 
l’on prend l’item 1 du cahier – Législa-
tion, (frais se rapportant au conseil des 
maires) Budget 2005 : 156 085$, les 
sources de revenus pour financer ce 
poste sont : les Quotes -Parts 88 870$, 
Les Transferts 34 815$, les Services 
rendus 32 400$. Notre participation à 
l’effort de financement n’est visible sur 
notre budget que dans les Quotes -parts, 
ce qui ne signifie pas que nous ne pour-
rions pas être facturé pour “Services 
rendus” en cours d’année. Le mode de 
calcul qui détermine la portion qui nous 
est départie tient compte du rapport 
Richesse Foncière Uniformisée, muni-
cipalité versus MRC, dont la définition 
apparaît à la fin. Notre part s’établit  à 5 
590$.  
Chaque élément du descriptif  peut se 
connecter à plus d’une source de finan-
cement et lorsque l’on parle de Services 

rendus on fait référence au principe 
d’utilisateur payeur, et plusieurs (items) 
s’en prévalent. Nos questionnements de 
base s’en trouvent donc affectés. De-
meurent-il pertinents? Oui dans la me-
sure ou tout est perfectible. Les Quotes -
Parts sur le Transport adapté, collectif , 
l’Écocentre devraient tenir compte de 
l’origine des utilisateurs et être impu-
tées selon ce principe, en référence 
notre article du 25 janvier. Actuelle-
ment les Quotes-Parts sont majoritaire-
ment calculées selon le RFU, à quel-
ques reprises en tenant compte de la 
population, et à deux occasions selon le 
principe d’utilisateur payeur.  
D’une manière générale l’effort de fi-
nancement de la MRC devrait se dépla-
cer vers le principe d’utilisateur payeur, 
dans un grand objectif d’équité, ce qui 
dépend, évidemment, de la volonté de 
nos représentants. Le meilleur exemple 
d’un service en « contrôle» est celui du 
Génie. Budget 348 980$, Quotes -Parts 
45 790$ réparties entre les municipali-
tés selon le RFU, Services rendus: 300 
500$ à des tarifs avantageux par rap-
port au privé.   
RFU : Richesse Foncière Uniformisée – 
Somme de deux valeurs ; celle des pro-
priétés privées additionnée de la partie 
imposable de celles qui ne le sont pas! 
Ex. l’école, un immeuble non imposa-
ble (gouvernemental) paie un montant 
tenant lieu de taxes sur 25% de sa va-
leur foncière réelle. C’est cette portion 
que l’on additionne à la richesse fon-
cière de la municipalité qui s’établit 
aujourd’hui à 42 422 000$, celle de la 
MRC est de 674 741 000$ 
Réf. Règlement No 07-2004 de la 
MRC, Nadia St-Pierre dg de la mun. 

Qu’est-ce qu’une fabrique 
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U ne fabrique est une corporation ecclésiastique dont 
l’objet est d’acquérir, de posséder, de détenir, et 

d’administrer des biens pour les fins de l’exercice de la 
religion catholique romaine dans la paroisse où elle est 
formée. Le conseil de fabrique est constitué des marguil-
liers, du président et du curé. 
Cependant, une fabrique doit obtenir l’autorisation pré-
alable et spéciale de l’évêque du diocèse pour exercer ses 
pouvoirs touchant les mouvements de capitaux 
(placements, emprunts, dons, fondations). Il en va de 
même lorsqu’il s’agit d’acquérir, de louer ou d’aliéner 
des immeubles, en particulier lorsqu’ils représentent un 
intérêt historique ou artistique ou s’ils ont été acquis il y 
a plus de cinquante ans. 
Or, une question sans réponse pour l’instant à Lac-au-
Saumon, consiste à savoir ce que l’on fera de l’église une 
fois que les croyants l’auront définitivement désertés. 
Déjà, la fabrique tire le diable par la queue pour joindre 
les deux bouts et si ce n’était du bingo (événement qui ne 
fait d’ailleurs pas l’unanimité chez les croyants) il y a 
longtemps que le diable aurait pris possession des lieux. 
Les quelques centaines de dollars que rapportent les quê-
tes et les revenus de capitation en constante régression 
sont déjà loin de suffire. 
L’Église parviendra-t-elle à rallumer la flamme des 
croyants qui verront à maintenir en vie ce lieu de culte? 
Devrions-nous envisager dès maintenant un changement 
de vocation pour cet édifice? Laisser aux générations 
futures, sans planification, le fardeau d’un bâtiment vide 
nécessitant des sommes considérables pour son entretien 
n’assurera pas la survie de ce monument de notre pa-
roisse. Le Québec n’a pas bâti de châteaux, mais il a 
construit de nombreuses et très belles églises. L’épisode 
de Sainte-Marguerite sera à nos portes d’ici 10 ans. 
(source : L.R.Q., chapitre F-1, Loi sur les fabriques, mise 
à jour au 1er décembre 2004) 


